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AVANT PROPOS

Il semblerait que le gouvernement Sénégalais ne dispose pas de chiffres officiels sur le nombre de travailleurs migrants expulsés du Sénégal et sur le nombre de migrants sénégalais expulsés vers le Sénégal.  
Les informations dont nous disposons sont celles émanant de témoignages de migrants expulsés du Sénégal, de migrants sénégalais expulsés vers le Sénégal, de la LSDH par la voix de son président et avocat ayant soutenu et défendu les opposants africains expulsés du Sénégal, de certains membres d’ONG de défense des droits de l’homme du Sénégal, d’un document de travail du rapport de l’OIM de 2013 intitulé « Etat des migrations dans le monde », ainsi que de la presse nationale et internationale.


INTRODUCTION
S
itué à l’extrémité ouest du continent africain, le Sénégal est un pays peuplé d’environ 13 millions d’habitants avec une superficie qui avoisine 196.000 km2. Il est caractérisé sur le plan politique par une relative stabilité marquée par l’avènement de deux alternances du pouvoir politique à l’issue d’élections libres, transparentes et démocratiques. Ce qui fait que le Sénégal est souvent cité comme un exemple de démocratie en Afrique.
Le Sénégal a adhéré à la quasi-totalité des traités contenus dans le dispositif conventionnel des Nations Unies relatif aux droits de l’homme dans lequel figure la Convention Internationale pour la Protection des droits de tous les Travailleurs Migrants et des membres de leur Famille (CTM).
Cette Convention a été adoptée par l’Assemblée Générale de l’Organisation des Nations Unies le 18 décembre 1990 et est entrée en vigueur le 1er juillet 2003.
L’Etat du Sénégal a ratifié ce traité le 9 juin 1999. Par cet acte, la CTM devient un élément de l’ordonnancement juridique interne du Sénégal et acquiert ainsi une autorité supérieure à celle des lois d’après l’article 98 de la constitution de 2001. Notre pays a en effet opté la consécration constitutionnelle de la primauté des droits humains. Dès lors, la Convention fait partie du corpus juridique national que les institutions de l’Etat sont dans l’obligation d’appliquer.
Pourtant, dans la pratique, l’Etat partie ne se conforme pas toujours aux engagements contenus dans cette charte notamment en ce qui concerne les deux thématiques que nous avons choisies d’aborder à savoir la procédure d’expulsion de migrants par le Sénégal et la problématique des expulsions collectives.
En effet, il est arrivé à plusieurs reprises que les autorités sénégalaises expulsent des migrants africains établis au Sénégal en dehors de tout respect de la procédure d’expulsion des migrants prévue par la CTM.
C’est pourquoi depuis quelques années, les défenseurs des droits de l’homme notamment la LSDH ont dénoncé et alerté le gouvernement du Sénégal ainsi que l’opignon nationale et internationale sur ces cas de violation par l’Etat partie de certaines dispositions de la dite convention.
Même sur le plan de sa législation interne, l’Etat du Sénégal a eu à enfreindre sa loi 71-10 du 25 janvier 1971 relative aux conditions d’admission, de séjour et d’établissement des travailleurs étrangers au Sénégal et son décret d’application no 71-860 du 28 juillet 1971 qui établissent pourtant une procédure d’expulsion des migrants bien définie.
Un autre aspect où apparait le non respect par l’Etat du Sénégal de ses engagements vis-à-vis de la Convention des Travailleurs Migrants est la conclusion de certains accords avec des pays européens et d’Afrique du nord concernant la gestion de leurs flux migratoires et qui contiennent des dispositions qui vont à l’encontre de la CTM dans la mesure où elles permettent des expulsions collectives de migrants sénégalais.
Des témoignages que nous avons recueillis auprès de sénégalais victimes d’expulsion collective font état également de négligence inacceptable voire d’absence totale de protection de la part des autorités consulaires ou diplomatiques sénégalaises concernant leur droit à une assistance adéquate requise. Ce qui constitue également une violation de la Convention sur la protection par l’Etat partie de ses propres ressortissants.
Ainsi, après avoir fourni dans une première partie des exemples d’expulsions de migrants par l’Etat du Sénégal et démontré en quoi ces expulsions sont contraires à certaines dispositions de la Convention des Travailleurs Migrants concernant la procédure d’expulsion (1), nous aborderons dans une deuxième partie des exemples de non respect par le Sénégal de cette convention dans le domaine des expulsions collectives où nous traiterons des accords de réadmission qui contiennent des engagements contraires à la Convention mais également le défaut d’assistance adéquate requise de la part des autorités consulaires ou diplomatiques vis-à-vis de leurs concitoyens en cas d’expulsion collective(2).
Nous terminerons par formuler quelques recommandations à l’Etat du Sénégal et au Comité des Travailleurs Migrants pour un meilleur respect et une meilleure application de la Convention des Travailleurs Migrants.	
1 – EXEMPLES DE NON-RESPECT PAR L’ETAT PARTIE DE LA CTM DANS LE
DOMAINE DE LA PROCEDURE D’EXPULSION
La loi sénégalaise 71-10 du 25 janvier 1971 relative aux conditions d’admission, de séjour et d’établissement des travailleurs étrangers encadre la procédure d’expulsion par la voie administrative. Cette loi prévoit que la décision d’expulsion doit être motivée et que l’intéressé dispose du droit de recours. Pourtant cette procédure d’expulsion du travailleur migrant n’est pas toujours respectée par les autorités. C’est le cas également en ce qui concerne la CTM qui prévoit une garantie procédurale avant toute expulsion administrative, procédure qui est souvent méprisée par l’Etat du Sénégal.
Nous avons des exemples concrets d’expulsion de migrants qui n’ont pas respecté la procédure prévue par la CTM encore moins celle indiquée par la loi sénégalaise. On peut citer l’exemple de l’expulsion d’un opposant gambien malade monsieur K. S. S (A); on peut également rappeler le cas d’un journaliste blogueur tchadien et défenseur des droits de l’homme monsieur M. N. (B); et un troisième cas, celui de l’expulsion d’un autre opposant gambien monsieur C. S. B. (C).
Dans ces cas cités notamment les deux premiers, l’Etat du Sénégal a eu à outrepasser ses obligations conventionnelles qui, si elles étaient respectées n’auraient pas été décriées par les organisations de défense des droits de l’homme notamment la LSDH.
           A – Le cas de l’expulsion d’un opposant gambien en 2013
Le sieur K. S. S. est un ressortissant gambien. Il est accusé d’être à l’origine du coup d’Etat manqué du 31 juillet 1981 contre l’ancien régime gambien dirigé à l’époque par le président Daouda Diawara.
M. S. ne faisait pas de sorties pour fustiger et dénoncer les pratiques antidémocratiques du président gambien Yaya Jammeh.
Pourtant, alors qu’il s’était établi au Sénégal pour y subir un suivi médical dans un hôpital de Dakar (car il était gravement malade), il se voit arrêté le 17 avril 2013 et expulsé le même jour vers le Mali où il n’a aucune attache familiale et où il ne pouvait pas bénéficier d’un suivi médical approprié.
Il est rapporté qu’aucun motif n’a été servi par le gouvernement du Sénégal pour justifier l’expulsion du sieur S. Cette expulsion est intervenue quelques mois seulement après que le président gambien ait joué le rôle de médiateur entre les rebelles du MFDC qui avaient capturé huit otages dont des soldats sénégalais et le gouvernement du Sénégal. C’est grâce au président Jammeh que les otages ont été libérés en Gambie au mois de décembre 2012 par les rebelles casamançais. Et d’après certains témoignages les autorités sénégalaises ont voulu faire un «  acte de reconnaissance » à l’endroit du président gambien en expulsant du territoire national cet opposant et ancien putschiste sans motif légale.
En tout état de cause, monsieur S. mourut à Bamako le 18 juin 2013 soit deux mois après son expulsion hors du territoire sénégalais faute de soins nécessaires et d’assistance familiale.
L’Etat partie a expulsé M. S. en ne respectant pas certaines dispositions de la CTM.
En effet  Le droit à la vie du migrant prévu par l’article 9 de la CTM a été méprisé par l’Etat du Sénégal car en expulsant monsieur S. gravement malade dans un pays où il ne pouvait pas se soigner c’est l’entrainer vers une mort certaine.
En son art. 22.4 également, le Sénégal a violé la CTM qui stipule : «  En dehors des cas ou la décision finale est prononcée par une autorité judiciaire, les intéressés ont le droit de faire valoir les raisons de ne pas les expulser et de faire examiner leur cas par l’autorité compétente, à moins que des raisons impératives de sécurité nationale n’exigent qu’il en soit autrement. En attendant cet examen, les intéressés ont le droit de demander la suspension de la décision d’expulsion ».
En effet, M. S. était gravement malade au moment de son expulsion hors du Sénégal. A défaut de retirer cet arrêté d’expulsion, l’Etat partie aurait dû le suspendre jusqu’à ce que la santé du sieur S. s’améliore. Le respect de cet article lui aurait évité cette expulsion qui lui a couté la vie.
L’article 22.7 de la CTM n’a pas aussi été respecté par l’Etat du Sénégal. Cet article stipule « Sans préjudice de l’exécution d’une décision d’expulsion, les travailleurs migrants ou les membres de leur famille qui font l’objet d’une telle décision peuvent demander à être admis dans un Etat autre que leur Etat d’origine »
En l’espèce, M. S. n’a pas choisi la destination malienne où il a été débarqué. Cet Etat était instable durant cette période et il y régnait une insécurité inquiétante due à la présence de djihadistes islamiques dans le pays. En plus Bamako, la capitale du Mali, ne disposait pas d’un centre hospitalier qui pouvait lui fournir le traitement nécessaire à sa maladie. Ce qui constitue une autre violation flagrante des dispositions de la CTM.
Il s’est avéré par la suite que M. K. S. S. avait bel et bien la nationalité sénégalaise. Les ONG de défense des droits de l’homme notamment la LSDH et Amnesty Sénégal par la voix de leur dirigeant, ont à maintes reprises rappelées à l’Etat du Sénégal qu’il ne pouvait pas expulser M. S. du fait qu’il est sénégalais et malade. Maître Assane Dioma N’diaye président de la LSDH ainsi que monsieur Seydi Gassama président de Amnesty Sénégal se sont prononcés sur les ondes des radios et télévisions du pays pour alerter et dénoncer l’Etat sénégalais sur l’expulsion  de ce « concitoyen ». Mais l’Etat a toujours nié l’existence de la nationalité sénégalaise de l’opposant gambien jusqu’à ce que sa carte nationale d’identité ainsi que son certificat de nationalité soient exhibés dans la presse.
Lorsqu’il était à Bamako, le sieur S. communiquait souvent avec le président de la LSDH au téléphone et M. S. lui confiait qu’il savait qu’il allait mourir car il n’arrivait plus à se soigner à Bamako.
Deux mois après son expulsion, il mourut à Bamako faute de soins et de suivi familiale.
Moins d’un mois après cette expulsion, le Sénégal s’en prend à  un autre opposant de nationalité tchadienne qui est journaliste et blogueur.
         B – Le cas de l’expulsion d’un journaliste blogueur tchadien en 2013	
Monsieur M. N. est un journaliste blogueur tchadien qui vivait au Sénégal depuis 2005. Il est considéré comme un opposant au régime du président tchadien M. Idriss Deby car il faisait des sorties régulières pour dénoncer la politique du président tchadien notamment « ses pratiques antidémocratiques ».
Le 7 mai 2013, alors qu’il était en compagnie d’un collaborateur d’Amnesty International, il est arrêté par la Direction de la Surveillance du Territoire (DST). Le soir même de son arrestation, il est expulsé vers la Guinée où il n’a aucune attache familiale ni des connaissances.
Il lui est donc reproché d’avoir usé de sa liberté d’expression à l’endroit de son pays d’origine, le Tchad, ce qui lui a valu son arrestation puis son expulsion manu militari avec des menottes aux poings comme un vulgaire malfrat.
Dès le lendemain de son expulsion, le 8 mai 2013, la LSDH, la RADHO et Amnesty International Sénégal ont signé un communiqué de presse conjoint pour dénoncer cette expulsion intervenue moins d’un mois après celle de l’opposant gambien.
Le 10 mai 2013, ce groupe d’ONG de défense des droits de l’Homme sénégalaise plus le Forum Social Sénégalais, a organisé au bureau régional d’Amnesty International sis à Sacré-Cœur à Dakar, une conférence de presse pour dénoncer l’expulsion illégale de ce militant des droits de l’homme.
Selon le président de la LSDH Me. Assane Dioma Ndiaye, en expulsant ce journaliste blogueur en « total déni de ses prérogatives, ce sont des principes élémentaires des droits humains qui ont été bafoués ».
Un fait marquant de cet expulsion est que monsieur N. a été arrêté et expulsé le même jour comme l’a été l’opposant gambien cité plus haut.
Il convient de signaler que monsieur N. n’a pas eu le statut officiel de refugié, même s’il en a fait la demande depuis son arrivée au Sénégal en 2005. Par conséquent, il peut être sous le coup de la situation des travailleurs migrants en situation irrégulière car faisant partie des « personnes qui vont exercer, exercent ou ont exercé une activité rémunérée dans un Etat dont elles ne sont pas ressortissantes » (article 2.1 de la CTM). C’est pourquoi M. N. est sous la protection de la Convention des Travailleurs Migrants.
Ce journaliste tchadien a donc été expulsé hors du Sénégal en dehors de tout respect des procédures prévues par la Convention.
Par cet acte, l’Etat partie a violé l’article 13.2 de la CTM qui reconnait au travailleur migrant la liberté d’expression : « Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ont droit à la liberté d’expression ; ce droit comprend la liberté de rechercher, de recevoir et de répandre des informations et des idées de toute espèce, sans considérations de frontières, sous une forme orale, écrite, imprimée ou artistique, ou par tout autre moyen de leur choix. »
Ainsi, le fait de critiquer le régime du président tchadien qui venait de procéder à des arrestations d’hommes politiques présumés auteurs de complots qui auraient tenté de le renverser, ne peut être invoqué comme motif valable de son expulsion du territoire sénégalais.
Le Sénégal n’a pas respecté également la CTM en son article 22.7 qui stipule que le migrant sous le coup d’un arrêté d’expulsion peut choisir un « Etat autre que son Etat d’origine ». En l’espèce, il a été expulsé en Guinée sans aucune attache dans ce pays. Le Sénégal aurait dû lui demander de choisir un autre pays d’accueil comme destination au lieu de le débarquer arbitrairement en Guinée.
La LSDH à travers son président et son secrétaire exécutif mais également d’autres ONG de défense des droits de l’homme du Sénégal ont vivement protesté contre cette expulsion illégale et demandé à l’Etat du Sénégal de revenir sur sa décision mais en vain.
         C – Le cas de l’expulsion d’un autre opposant gambien en 2015
Dans la nuit du 29 au 30 décembre 2014 des hommes armés ont tenté de renverser le pouvoir du président gambien Yaya Jammeh en attaquant son palais présidentiel. L’opération n’a cependant pas réussie.
Un opposant au régime du président gambien monsieur C. S. B. qui vit au Sénégal avec ses parents dans un quartier résidentiel de Dakar est accusé par le président Jammeh d’être l’un des instigateurs de ce coup d‘Etat manqué. Il n’avait pas le statut officiel de réfugié. Il bénéficiait d’un statut d’exilé politique. Cet opposant fait une déclaration dans la presse sénégalaise où il «  saluait » le coup d’Etat que des hommes armés ont tenté de perpétrer en Gambie. Il publie également un enregistrement vidéo diffusé sur You Tube le 29 décembre 2014 où il fait appel aux gambiens de se soulever contre leur président.
En raison de ses déclarations, le sieur B. est interpellé par la police sénégalaise dans la nuit du 2 au 3 janvier 2015 à son domicile à Dakar. Après 24 heures de détention, un arrêté d’expulsion du territoire sénégalais lui a été notifié. Ses avocats ont alors introduit un recours en annulation devant la Cour Suprème. La décision de la Cour rendue quelques jours plus tard confirme l’arrêté du Ministère de l’intérieur ordonnant son expulsion avec comme motif «  trouble à l’ordre public » et il est expulsé vers la France dans la nuit du mardi 13 au mercredi 14 janvier 2015.
Ses avocats ont contesté la validité de l’arrêté car ils estiment qu’il n’avait aucune motivation. Selon eux, la seule référence au « trouble à l’ordre public » faite par le Ministère de l’intérieur est un «  motif imprécis et inadéquat ».
Quelques jours après son expulsion, son père avec qui il vivait à Dakar décède. Les autorités sénégalaises lui refusent l’entrée sur le territoire sénégalais pour assister aux obsèques de son défunt père. Ce que ses avocats ont dénoncé dans la presse sénégalaise.
Quoi qu’il en soit, dans ce cas d’espèce l’Etat du Sénégal a fait un progrès dans le respect de la procédure d’expulsion contenue dans la Convention des Travailleurs Migrants.
L’Etat partie a permis au sieur B. d’avoir recours à un avocat mais également que ce dernier puisse introduire une requête devant la Cour Suprème pour statuer sur la validité de la requête d’expulsion. L’Etat a également attendu la décision de la Cour Suprème pour exécuter l’arrêté d’expulsion du sieur B. Le Sénégal n’a pas également renvoyé le sieur B. vers une destination arbitraire mais bien en France car il bénéficie également de la nationalité française (art. 22.7).
On peut toutefois reprocher à l’Etat du Sénégal de n’avoir pas accordé une libération à monsieur B. en attendant que la Cour Suprème se prononce sur l’arrêté d’expulsion du territoire sénégalais délivré par le Ministère de l’Intérieure. Le maintenir une dizaine de jours en détention n’était vraiment pas nécessaire du point de vue du respect des droits humains car sa résidence est fixe et connue des autorités sénégalaises et il ne présentait aucun risque de se soustraire à la décision de la Cour si celle-ci confirmait son expulsion.
En somme, dans cette partie qui concerne la thématique de la procédure d’expulsion de migrants, l’Etat partie a passé outre les articles de la Convention suivants : article 13.2 sur la liberté d’expression du migrant ; article 22.7 relatif au droit du migrant sous le coup d’une mesure d’expulsion de pouvoir choisir un Etat de destination autre que son Etat d’origine ; article 22.4 qui prévoit le pouvoir d’invoquer devant une autorité compétente une raison particulière (en l’espèce une grave maladie) pouvant justifier la suspension de la décision d’expulsion ; article 9 qui prévoit le droit à la vie du migrant.
2 – Exemples de non-respect par l’Etat partie de la CTM dans le domaine
des  expulsions collectives.
Concernant le domaine des expulsions collectives, le Sénégal s’est illustré par le non-respect de plusieurs articles de la CTM. Ces violations peuvent être notées dans la conclusion des accords de réadmission signés par le Sénégal avec des pays européens et d’Afrique du nord qui permettent des expulsions collectives de migrants sénégalais (A), mais également dans le défaut d’assistance consulaire adéquate requise pour ses ressortissants vivants à l’étranger sous la menace d’expulsion (B).
           A – Les accords de réadmission signés par le Sénégal avec des Etats européens  et
                                                  d’Afrique du nord.	
Dans les années 2006-2007, l’émigration clandestine vers l’Europe par voie maritime avait pris une ampleur inégalée. Selon l’OIM, un peu plus de 40.000 individus (sénégalais et autres nationalités) ont atteint les îles Canaries durant cette période. Face à cette ruée de migrants africains, certains pays européens comme la France et l’Espagne ont conclu avec des pays africains dont le Sénégal des accords relatif à la gestion concertée de leurs flux migratoires autrement appelés des accords de réadmission.
Un  accord de réadmission est un accord par lequel les Etats signataires s’engagent à réadmettre sur leur territoire leurs propres ressortissants qui sont interpellés alors qu’ils se trouvent en situation irrégulière sur le territoire d’un autre Etat, mais aussi d’autres étrangers qui ne sont pas leurs ressortissants mais ayant transité par leur sol avant d’être interpellés dans un autre Etat.
Avec la France, le Sénégal a signé le 23 septembre 2006 un accord relatif à «  la gestion concertée des flux migratoires et du développement solidaire ». Dans cet accord figure trois volets. Le premier volet comprend l’organisation de la migration légale où il est prévu un quota et une liste de métiers pour les sénégalais désirant émigrer en France. Dans un deuxième volet figure la lutte contre l’immigration irrégulière. C’est ce deuxième volet qui nous intéresse particulièrement car il prévoit la réadmission des ressortissants sénégalais en situation irrégulière. En contrepartie de ces engagements (le troisième volet de l’accord), la France s’engage à soutenir des projets de développements ici au Sénégal. Cet accord, vu son contenu, permet donc à l’Etat français de procéder à des expulsions collectives de sénégalais en situation irrégulière.
La même année, le Sénégal signe avec l’Espagne le Plan Afrique qui prévoit  un accord de réadmission et le renforcement de la coopération avec des Etats d’Afrique de l’ouest particulièrement en matière de sécurité et de contrôle aux frontières. Ce plan permet également en pratique des expulsions collectives de migrants sénégalais en situation irrégulières en Espagne.
De même avec le Maroc, le Sénégal a signé un accord de réadmission. Grace à ces accords, le Maroc a procédé à des expulsions de migrants clandestins sénégalais.
Ces accords  permettent à ces pays européens comme africains de procéder à des expulsions collectives de migrants sénégalais établis irrégulièrement dans leur pays.
En France par exemple, dès la signature de ces accords, des expulsés ont été débarqués à l’aéroport de Dakar. Et selon certains témoignages, certains d’entre eux ont été menottés dans l’avion ainsi que les pieds attachés durant le voyage. Ces types de maltraitance ont été non seulement décriés par les ONG africaines mais également européennes comme Amnesty International et GISTI. 
De même face à la mobilisation de la société civile et des refoulés eux même lors des renvois collectifs pratiqués par l’Espagne en 2006, les autorités espagnols ont revu leur pratique qui ne pouvait laisser indifférent  la communauté internationale en particulier les défenseurs des droits de l’homme. Ces récits de maltraitance de migrants sénégalais expulsés sont moins nombreux de nos jours. Il n’en demeure pas moins que les accords subsistent toujours.
Au Maroc, il nous est rapporté que des travailleurs migrants sénégalais et autres africains sont très souvent arrêtés, chargés dans des camions ou des bus et débarqués dans le désert situé de l’autre coté de la frontière. Une grande partie de ces expulsés y meure de soif et d’épuisement. 
Ces accords signés par l’Etat partie violent la Convention des Travailleurs Migrants à plusieurs niveaux.
D’abord l’article 22 de la CTM qui dispose que les migrants «  ne peuvent faire l’objet d’expulsion collective » a été méprisé par le Sénégal en acceptant de signer ces accords qui permettent des expulsions collectives de ses ressortissants.
L’article 8 de la CTM qui donne le droit à toute personne de pouvoir quitter son pays n’est pas respecté par le Sénégal. Selon cet article « les travailleurs migrants et les membres de leur famille sont libres de quitter tout Etat, y compris leur Etat d’origine ». 
Avec ces accords de réadmissions, le Sénégal fait fi une fois de plus à ses engagements par rapport à la CTM.
          B – Le défaut d’assistance consulaire adéquate requise pour ses ressortissants sous la 
                                                       menace d’expulsion.
Les citoyens sénégalais résidant à l’étranger qui sont arrêtés et sous la menace d’expulsion, manquent souvent de protection adéquate de la part du gouvernement  du Sénégal par l’intermédiaire de leurs représentants dans le pays d’accueil.
En effet, des sénégalais ayant fait l’objet d’expulsion dénoncent ce manque d’assistance adéquate de leur consulat d’accueil ou représentation diplomatique. C’est ce qui ressort des témoignages que nous avons recueillis auprès de certaines associations de victimes d’expulsion établies dans la périphérie de Dakar. Un de ces expulsés d’Espagne explique que de son arrestation jusqu’à son expulsion par avion, il n’a rencontré aucune autorité sénégalaise. Pourtant il soutient qu’il a demandé à rencontrer une de ces autorités sénégalaise d’autant plus qu’il voulait surtout se servir d’elle comme interprète car il ne parlait pas espagnol.
Un autre raconte qu’il a un parent qui a été expulsé de France alors qu’il était en pyjama parce qu’il était descendu de son immeuble le matin pour acheter du pain juste à côté. Là, il est tombé sur des policés qui lui ont demandé de leur présenter ses papiers qu’il n’avait évidemment pas sur lui et il est embarqué et déposé à la police. Quelques heures plus tard, il a été conduit à l’aéroport et mis dans un avion en direction du Sénégal. Ici également il n’a pu, parait-il,  rencontrer une quelconque  autorité sénégalaise. 
Selon d’autres témoignages, en France, non seulement les consulats sénégalais ne protègent pas souvent efficacement leurs ressortissants, mais parfois ils facilitent leur expulsion collective en délivrant des titres d’expulsion au gouvernement français. En France, la loi dispose que seule une personne dont la nationalité est connue peut être expulsée. Et c’est là où le consulat intervient pour délivrer ces titres d’expulsion à ses ressortissants. Et même selon certaines sources, le Sénégal accepte de délivrer des titres de voyage à des ressortissants d’autres pays africain pour que la France puisse se débarrasser d’eux en acceptant de les rapatrier au Sénégal.  
Dans ces situations c’est l’article 16 de la Convention qui n’est pas respecté car il stipule que si des migrants sont arrêtés, emprisonnés ou placés en garde à vue, «  les autorités consulaires ou diplomatiques de leur Etat d’origine sont informées sans délais de leur arrestation ou de leur détention, à leur demande, et les motifs invoqués ». Cet article poursuit : « Les intéressés ont le droit de communiquer avec les dites autorités » et « Les intéressés sont informés sans délai de ce droit et des droits dérivant des traités pertinents liant, le cas échéant, les Etats concernés, de correspondre et de s’entretenir avec des représentants desdites autorités et de prendre avec eux des dispositions en vue de leur représentation légale ».
L’article 23 est plus large puisqu’il vise tous les migrants faisant l’objet d’une mesure d’expulsion, même ceux qui ne sont pas en détention puisqu’il stipule : « Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ont le droit d’avoir recours à la protection et à l’assistance des autorités consulaires ou diplomatiques de leur Etat d’origine ou de l’Etat représentant les intérêts de cet Etat en cas d’atteinte aux droits  reconnus par la présente Convention. En particulier, en cas d’expulsion, l’intéressé est informé promptement de ce droit et les autorités de l’Etat en facilitent l’exercice ». 
En résumé, concernant la thématique des expulsions collectives, l’Etat sénégalais a fait fi à la CTM dans ses articles suivants : article 8 qui donne le droit à toute personne de pouvoir quitter son pays ; ; article 22 qui interdit les expulsions collectives de migrants ; article 16 et article 23 qui imposent protection et assistance aux migrants de la part de leurs autorités consulaires ou diplomatiques.
	
CONCLUSION / RECOMMANDATIONS
La Ligue Sénégalaise des Droits Humains recommande à l’Etat du Sénégal :
1. De respecter la procédure d’expulsion de migrants établis au Sénégal notamment :
· En permettant au migrant sous le coup d’une mesure d’expulsion de pouvoir attaquer cette décision par voie judiciaire ;
· En laissant la possibilité au migrant sous le coup d’une mesure d’expulsion de choisir un pays de destination autre que son Etat d’origine ;
2. De respecter la liberté d’expression du travailleur migrant
3. De ne plus accepter de subir la pression de certains dirigeants africains visant à museler ou à faire expulser certains de leurs opposants politiques établis au Sénégal ;
4. D’amender les accords de réadmission qu’il a eu à signer avec certains Etats en y incluant des dispositions conformes à l’article 22 et à l’article 67 de la CTM conformément aux recommandations du Comité des droits des migrants lors de ses observations finales sur le Sénégal en 2010 en son paragraphe 17 ;
5. De protéger et d’apporter une assistance adéquate et régulière à ses ressortissants étrangers notamment en cas d’expulsion irrégulière de ces derniers ;
6. De mettre en place un système de collecte de données permettant de faire le bilan de la situation des migrants expulsés du Sénégal et des migrants sénégalais expulsés vers le Sénégal ;
7. De respecter les délais de soumission des rapports alternatifs devant être rendus au Comité des Travailleurs Migrants au titre de l’article 73 de la CTM ;
8. De faire une déclaration à l’article 77 de la Convention afin de permettre au Comité des Travailleurs Migrants de pouvoir recevoir et examiner des communications présentées par ou pour le compte de particuliers relevant de sa juridiction qui prétendent que leurs droits individuels établis par la Convention ont été violés par l’Etat partie.
La Ligue Sénégalaise des Droits Humains recommande au Comité des Travailleurs Migrants :
D’établir des procédures formelles de suivi à l’instar de certains organes conventionnels afin d’assurer un suivi efficace des observations finales et des recommandations des Etats examinés ce qui aiderait particulièrement l’Etat du Sénégal dans l’application et le suivi des observations finales et des recommandations du Comité des Travailleurs Migrants.
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